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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE TALMONT-SAINT-HILAIRE
Conseil d’Administration

28 AVRIL 2026

L’an deux mille vingt six,  le 27 du mois d’avril  à 14 heures 30,  le conseil  d’administration du 
Centre  Communal  d’Action  Sociale  de  TALMONT-SAINT-HILAIRE  s’est  réuni  en  mairie,  sur  la 
convocation de Monsieur Maxence de RUGY, Président et sous sa présidence. 

Etaient présents: Madame Aline PETITGAS, Madame Françoise FERRAND-LE MAULF,  Madame 
Nadine  ROBIN  ,  Madame  Louise  FISCHER,  Madame  Guylaine  GILLEREAU,  Madame  Francine 
MIGEON, Madame Nicole MARIE

Etaient également présents :  Madame Véronique PRIGENT (CCAS),  Monsieur Frédéric LE DUC 
(EHPAD)

Excusés : Monsieur Maxence de RUGY , Madame Marion TRICHET,, Monsieur Jean-Yves LAUCOIN, 
Madame Bénédicte BRETECHE

Pouvoirs :   Monsieur Maxence de RUGY donne pouvoir à Madame Aline PETITGAS
Madame Bénédicte BRETECHE donne pouvoir à Madame Nadine ROBIN
Madame Marion TRICHET donne pouvoir à Madame Louise FISCHER

Convocation du 20  avril 2026
Nombre de membres :  11
Présents :  6
Suffrages exprimés : 8
QUORUM : 6

2°) CCAS/FINANCES –  Vote du compte administratif

Les membres du Conseil d’administration sont invités à voter le compte administratif  2025  qui 
peut se résumer ainsi :

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

N-1 (2024) 96 286,64 € 52 737,67 € 149 024,31 €

Exercice 2025 81 375,98 € 73 784,78 € 15 173,23 € 12 470,33 €  96 549,21 €  85 891,04 € 

Résultats 
cumulés

81 375,98 € 170 071,42 € 15 173,23 €  65 208,00 €   96 549,21   €  235 279,42 € 

TOTAUX 88 695,44 €  50 034,77 €   138 730,21 € 



  → un résultat de fonctionnement excédentaire  88 695,44 euros
       → un résultat d’investissement excédentaire de  50 034,77 euros

Sur  l’excédent  de  fonctionnement  d’un  montant  de  88 695,44 euros,  il  vous  est  proposé  de 
l’affecter à la section fonctionnement au 002.

Pour l’excédent d’investissement de 50 034,77  euros, il vous est proposé de l’affecter à la section 
d’investissement au 001.

Le conseil d’administration, à l’unanimité décide  : 

1°) de voter le compte administratif tel que présenté ci-dessus.
2°) d’autoriser le Président ou la Vice-présidente à signer tout document se référant à ce dossier.

Pour extrait conforme au registre,
A Talmont-Saint-Hilaire, le 2 8 avril 2026
Le Président, Maxence de RUGY
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